
AVIS DE COURSE

FOS MICRO GOLFE DE FOS S/ MER

Les 23 et 24 septembre 2006

ETAPE DU TOUR DE FRANCE MICRO

Manche comptant pour le Championnat Micro de Méditerranée
Croiseurs à handicaps et Micros

Contacts :

Organisation Club Fosséen de voile – tél : 04.42.05.32.90
Adresse : Maison de la Mer fax : 04.42.05.06.82
Avenue du sable d’Or e-mail : contact@cfosvoile.org

Renseignements : Roger BAIGUE 04.42.59.12.52
Email : roger.baigue@tele2.fr

Olivier TIERCE 04.42.87.30.69
Email : olivier.tierce@free.fr

HORAIRES :

• Samedi de 9 h à 12 h : Accueil et confirmation des inscriptions
Départ : 14 h 30 Premier signal d’avertissement manches à suivre (banane)

19 h : Pot d’accueil
 

• Dimanche : A disposition 10 h 30 pour parcours en rade
16h: Palmarès et Pot de clôture

REGLEMENT :

Règle de course à la voile 2005-2008
Prescriptions de la FFV
Règles des classes concernées
Règlements fédéraux et nationaux concernés
Le présent avis de course
Les instructions de courses type FFV et leurs annexes
Validation de la course sur 2 manches
Nombre de manches prévues : 3, possibilité d’enlever la plus mauvaise si les 3 manches sont courues.



Classement suivant le temps compensé HN pour tous les bateaux et au temps réel pour les
Micros Protos, Régates et Croiseurs par le système point à minima.
Pénalités de remplacement : règle de rotation de 720 règle 44 des RCV.

CLASSES ADMISES A COURIR :

Micros et habitables HN.

HEBERGEMENTS :

HOTEL – RESIDENCE

AZUR  04.42.05.20.50
MAS de CANTEGRILLET  04.42.05.03.27
ARCADIA  04.42.05.58.58

CAMPING

L’AMANDIER : 04.42.05.09.18
LES CIGALES : 04.42.05.34.84

HOTELS à MARTIGUES, PORT DE BOUC, SAUSSET et CARRY LE ROUET.

INSCRIPTIONS :

20 €uros par bateau

Afin de faciliter l’organisation de cette nouvelle étape du T.D.F. MICRO, nous vous demandons de
confirmer votre inscription le plus tôt possible et si possible avant le 22 septembre 2003.

ACCES :

• En venant de LYON : par Autoroute A7, sortie SALON Ouest, prendre direction
MIRAMAS- ISTRES- FOS

• En venant de MONTPELLIER NIMES, prendre la RN 568 à ARLES, direction MARSEILLE, sortie
Port de Plaisance de FOS, dernier feu rouge à gauche en direction de PORT DE BOUC après
passage sous le pont enjambant la voie rapide.

• En venant de NICE, à hauteur d’AIX EN PROVENCE, direction MARSEILLE par A8 puis
MARTIGUES- FOS, à l’échangeur de SEPTEMES LES VALLONS par A7 puis A55.



FICHE D’INSCRIPTION

Nom du bateau : Numéro de voile :

Série :

Barreur : Club :

Adresse :

Numéro de licence :

Tél : e-mail :

Equipier 1 : Numéro de licence :

Equipier 2 : Numéro de licence :


